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La SADC conclut la réunion du Comité conjoint des ministres chargés de 
l’énergie et de l’eau à Luanda en République d’Angola 
 
 
La Communauté de développement de l'Afrique australe (SADC) a organisé une 

réunion conjointe des Comités des ministres chargés de l'énergie et de l'eau de la 

SADC, accueillie par la République d'Angola le 30 mai 2024 à Luanda.  

 

Cette réunion a permis d'examiner les progrès réalisés dans la mise en œuvre de 

programmes et de projets régionaux dans les secteurs de l'énergie et de l'eau, qui 

sont alignés sur les objectifs de la SADC et les résultats ciblés définis dans le 

deuxième plan d'action à court terme du plan stratégique de développement au titre 

du plan directeur régional de développement des infrastructures de la SADC (RIDMP) 

2023-2027, destiné à compléter le plan indicatif régional de développement 

stratégique (RISDP) 2020-2030 et la Vision 2050. 

 

La réunion a été présidée par M. Diamantino Pedro Azevedo, ministre des Ressources 

minérales, du pétrole et du gaz de la République d'Angola et président du Comité 

conjoint des ministres chargés de l'énergie et de l'eau de la Communauté de 

développement de l'Afrique australe (SADC). Dans son allocution d'ouverture, M. 

Azevedo a déclaré que la région de la SADC faisait face à des difficultés liées à la 

sécheresse et aux inondations aggravées par le phénomène climatique El Niño, et 

qu'il était par conséquent impératif d'envisager des mesures d'adaptation à ces aléas 

et d'atténuation des effets qui en découlent. À cet égard, le ministre a proposé 

certaines mesures telles que l'amélioration des stratégies de gestion de l'eau, y 

compris la conservation de l'eau, les pratiques d'irrigation efficaces et l'investissement 

dans les infrastructures de l'eau. Il a également déclaré qu'il était nécessaire de 

diversifier le secteur de l'énergie en investissant dans d'autres sources d'énergie afin 

de réduire la dépendance excessive à l'égard de l'hydroélectricité et de réduire les 

incidences des perturbations liées à El Niño. 

 

Dans son allocution prononcée au nom du Secrétaire exécutif de la SADC, Son 

Excellence M. Elias Magosi, la Secrétaire exécutive adjointe chargée de l'intégration 

régionale de la SADC, Mme Angèle Makombo N`Tumba, a félicité toutes les parties 

prenantes des deux secteurs d'avoir travaillé sans relâche à la mise en œuvre des 

décisions ministérielles antérieures, notamment les décisions prises au cours des 

réunions du Conseil et du sommet des chefs d'État et de gouvernement afin de veiller 

à ce que les programmes et les interventions des deux secteurs soient coordonnés et 

gérés de manière efficace. 

 

Les ministres ont notamment évalué le degré de mise en œuvre des initiatives clés 

adoptées par le Sommet des chefs d'État et de gouvernement de la SADC, réuni à 

Luanda (République d'Angola) en août 2023.  Les Comités des ministres ont 

également examiné l'état de la mise en œuvre des décisions prises lors de leurs 

précédentes réunions conjointes et ont mené des discussions connexes, et les 
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programmes et projets visant à assurer la sécurité énergétique et hydrique de la 

Région ont aussi fait l’objet d’échanges.  

 

Dans le secteur de l'énergie, les ministres ont pris note avec satisfaction du degré de 

mise en œuvre des projets de production et de transmission d'énergie visant à 

accroître la sécurité de l'approvisionnement énergétique.  Les ministres ont également 

examiné les programmes relatifs aux énergies renouvelables et ont chargé le 

Secrétariat de la SADC d'accélérer le développement d'une transition énergétique 

équitable Ils ont aussi étudié les questions de réglementation de l'énergie en 

approuvant le code de réseau régional de la SADC et ont exprimé leur inquiétude face 

aux actes de vandalisme perpétrés contre les infrastructures énergétiques dans la 

Région. La réunion s'est poursuivie par des délibérations sur les questions relatives 

au pétrole et au gaz, au cours desquelles les participants ont réaffirmé leur volonté de 

soutenir les projets liés au gaz. 

  

En ce qui concerne le programme de la SADC dans le domaine de l'eau, les ministres 

ont évalué les travaux entrepris visant à améliorer l'accès à l'eau potable et à faciliter 

l'assainissement dans la région de la SADC.  Les ministres ont également pris note 

des travaux et des projets entrepris par les organisations régionales de bassins 

fluviaux, ainsi que des progrès réalisés dans le financement des projets phares 

d’approvisionnement en eau au niveau régional. Par ailleurs, les comités se sont 

entretenus avec la Banque mondiale au sujet d’un nouveau programme à déployer 

dans le secteur de l’électricité visant à promouvoir le commerce de l’énergie dans la 

région de la SADC  ; ce programme reposerait sur les initiatives régionales de 

transmission de l’énergie, de commerce et de décarbonisation (RETRADE)et tiendrait 

compte des nouvelles priorités d’intégration régionale axées sur le développement 

des pools énergétiques et des eaux transfrontalières et sur la gestion des ressources 

naturelles, y compris le développement de la phase III du programme de gestion des 

eaux souterraines de la SADC. 

 

La réunion des ministres a été précédée d'une réunion des hauts fonctionnaires 

responsables de l'énergie et de l'eau du 27 au 29 mai 2022, qui ont examiné en détail 

les documents et approuvé 38 décisions qui ont ensuite été approuvées par la réunion 

conjointe des Comités des ministres chargés de l'énergie et de l'eau. 

 

 


